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      JePretre 
       d’après 

 
respectives des parties dont dispenseleurest accordée de 
la part & avec l’autorité des Superieurs sous les conditions 
 dedroit je prêtre soussigné ai recu le mutuel consentement 
de Mariage desdites parties &leur ai ensuite donné la Be- 
nediction nuptiale selon les rites & coutumes du Diocese de 
Quebec avec le consentement de leurs parens respectifs dontete 
presens & temoins Charles LeBlanc pere de l’epouse joseph 
Mathurin Dousset frere del’epoux, Louis Dulain, Honoré le 
Blanc, Joseph Babin Sacristain & plusieurs autres personnes 
delaParoisse Michel Dousset perede l’epoux.          Sigogne 

Le vingtquatre Novembre mil huit cens dixhuit après trois 
publications debans de Mariage faites àla Priere àl’eglise par 
trois Dimanches desuite savoir le premier, huit, & quinze 
du présent entre Olivier Martin Dulain fils majeur de 
Louis Dulain & deMarie Frontain de cette Paroisse d’une  
part & entre Scholastique LeBlanc fille mineure d’Honore 
LeBlanc & de Judith Miuce aussi de cette Paroisse d’autre 
part sans qu’il se soit rencontré aucun obstacle opposition 
ou empechement quelconque excepté l’empêchement de con- 
sanguinité au 4e degre pur du coté des meres respectives des 
dites parties dont dispense leur est accordée delapart & par 
l’autorité des Superieurs legitimes, sous les conditions de droit 
je Pretre soussigné ai recu le mutuel consentementde Ma- 
riage desdites parties &leur ai ensuite donné la Benediction  
nuptiale selonles rites & coutumes du Diocese de Quebec avec 
le consentement deleurs parens respectifs ontété presens &ete- 
moins Louis Dulain pere de l’epoux, Honoré LeBlanc 
pere del’epouse, Joseph babin Sacristain Louis q. Bourque 
     Louis Quentin Bourque        Sigogne 
Le vingt cinq Novembre mil huit cens dix huit jaisupplié les 
ceremonies du Bapteme à Anne Catherine née le 2 du  
présent dulégitime Mariage entre Paul Surete & Marie Pottier 
lepere present lequel m’a declaré quevu mon absence il avoit 
fait ondoyer sonenfantpar Joseph Babin lejeune. Le Parain 
aété JeanBaptiste Pottier grandpere de l’enfant &laMar- 
raine aété Esther d’Entremont femme du parrain tous de cette 
Paroisse . Jeanbaptis tepottier   Sigogne 
 
 n’est resté que peu dejours & est retourné àSte Marie le jeudi 
la celebration des Marriage & baptemes 
 


